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Avis n°21-61118

Liens vers avis initiaux :

:  Annonce publiée le 05/05/2021 - Référence : 21-60996

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le 
texte intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format 
officiel, pour consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur 
http://www.boamp.fr/avis/detail/21-61118/officiel

Avis d'appel public à la concurrence
Rectificatif

Département(s) de publication : 65
Annonce No 21-61118

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : COM D AGGL TARBES LOURDES PYRENEES.
Correspondant : M. le président, zone tertiaire Pyrène Aéro Pôle
Téléport 1 - cS 51331 65013 Tarbes Cedex 9tél. : (+33) 5-62-53-34-97courriel : marchespublics agglo-
tlp.fr.

Objet du marché : travaux de réhabilitation de l'auditorium Gabriel FAURE.
Type de marché de travaux :  exécution.
Lieu d'exécution et de livraison: auditorium Gabriel Fauré, 25 rue Larrey, 65000 Tarbes.

Caractéristiques principales : 
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : travaux de réhabilitation de 
l'auditorium Gabriel FAURE.

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif 
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : 

Type de procédure : procédure adaptée.

Autres renseignements : 
Numéro de référence attribué au marché par la personne publique : 2021MAT024.
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Références de l'avis initial :

mis en ligne sur le site www.boamp.fr  du 05/05/2021 au 11/06/2021

Informations rectificatives :
Dans la rubrique "renseignements complémentaires" :
Au lieu de : "1) Les candidats souhaitant déposer une offre devront avoir effectué, sous peine 
d'irrégularité de l'offre, la visite du site. La visite aura lieu le 20.05.2021, à 09 heures, sur le site. Les 
entreprises candidates devront, en l'absence de visite, justifier de leur connaissance approfondie de 
l'intérieur du site et des espaces d'implantation des sièges par tout moyen autre que la visite obligatoire 
pour voir leur offre examinée", lire : "1) Les candidats souhaitant déposer une offre devront avoir 
effectué, sous peine d'irrégularité de l'offre, la visite du site. La visite aura lieu le 20.05.2021, à 09 
heures, sur le site. Les entreprises candidates devront, en l'absence de visite, justifier de leur 
connaissance approfondie de l'intérieur du site par tout moyen autre que la visite obligatoire pour voir 
leur offre examinée".

Dans la rubrique "modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui 
les réglementent" :
Au lieu de : "prix unitaires fermes actualisables appliqués aux quantités réellement exécutées. 
Financement par les ressources propres du pouvoir adjudicateur. Délai global de paiement: 30 jours à 
compter de la réception des factures", lire : "prix globaux et forfaitaires fermes actualisables. 
Financement par les ressources propres du pouvoir adjudicateur. Délai global de paiement: 30 jours à 
compter de la réception des factures".
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